
 ACCORD SALARIAL EDF : 

Encore 17000 NR à distribuer,  

et les GF ADP au 1er janvier 2023 
 

 

DSC CGT EDF SA : 
 

José FERNANDES  
Tel. 06 82 15 77 42 
jfernandes@fnme-cgt.fr 

Coordinateur CGT DPNT 
 
Thomas PLANCOT 
Tel. 06 62 45 89 17 
thomas.plancot@edf.fr 
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Après avoir organisé et mené une lutte historique fin 2022, ayant permis d’obtenir une augmentation 
de plus de 8% du budget des mesures salariales en 2023, la FNME-CGT continue de « ferrailler » pour 
que l’application de cet Accord soit respectée. 

 

96% des Agents concernés ont fait le choix du NR 

supplémentaire et de la prime de 702 €, à la place 

des 2600 € bruts annuels.  

Pour rappel, le NR pour tous et le choix entre le 2ᵉ 

NR + 702 € ou la prime de 2600 € ont été la réponse 

d’EDF à la revendication CGT d’avoir, pour 2023, a 

minima plus de 200 € pour toutes et tous. Cela nous 

conforte surtout dans notre volonté d’aller proposer 

à l’ensemble des salariés toujours plus de salaire, en 

lieu et place de certaines primes, individualisant 

l’activité des salariés au détriment d’un esprit 

d’équipe fort. 

Autre bilan de cet Accord, environ 70 % des 

mesures salariales (AIC, GF-ADP, NR et GF 

mobilité) ont été distribués fin juin 2023.  

Vous trouverez l’ensemble des éléments détaillés 

dans le tableau ci-dessous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Direction d’EDF a uniquement communiqué ce 

matin le projet d’Avenant soumis à signature à 

l’ensemble des Organisations Syndicales. Pour la 

CGT, il est important, en premier lieu, d’avoir et 

d’analyser l’ensemble de l’avenant proposé à la 

signature, avant de vous officialiser notre signature 

et de vous informer de manière précise et factuelle. 

Depuis la mise en application de cet Accord, la CGT 

est très rapidement intervenue à tous les niveaux de 

l’Entreprise et de la Branche, pour faire respecter les 

dates d’effets pour les reclassements ADP, qui 

n’était pas conforme à l’Accord signé ! 

 

En effet, plusieurs centaines de réclamations et de 

réserves ont été déposés par vos représentants 

CGT en CSE et en Commission Secondaire du 

Personnel, pour défendre et faire valoir vos droits. À 

la CGT, nous ne menaçons pas simplement d’aller 

au juridique sur le papier. Nous agissons de manière 

coordonnée dans toute l’entreprise, nous proposons 

et nous négocions des solutions, afin d’agir et 

d’obtenir des avancées concrètes pour tous les 

agents EDF. 

 

 

 

 

 

 

 

 

(En nombre de NR) Exécution Maîtrise Cadres 

Avancement au choix 1146 12824 16312 

GF ADP 693 2702 2643 

NR mobilité  8 105 201 

GF mobilité 234 981 1100 

TOTAL à fin juin 2023  2081 16612 20256 

Engagement sur l’Accord 
2023 3091 24870 27833 

Reste à distribuer avant fin 
2023 ! 1010 NR 8258 NR 7577 NR 


